
COMMUNICATION DE LA FCF    20/05/2026 

 

Nouvelle consigne pour les Créateurs de concours sur Bricon Club – Mise en Application immédiate 

Consolidation des signalements automatique des arrivées sur PIR3 

 

CONTEXTE 

Les signalements automatiques engendrés par les systèmes de constations électroniques nécessitent quelques 

ajustements afin de mieux cadrer le routage des données lors de l’arrivée des pigeons. 

En effet, des organisateurs différents peuvent lâcher un sur un même lieu de concours à la même date et cela engendre 

parfois un mélange des signalements automatique sur Pir3 entre les 2 organisateurs. 

Il convient donc de consolider le code concours utilisé par l’application BRICON club pour différencier les organiseurs 

lors du signalement et solutionner ce problème. 

 

NOUVELLE CONSIGNE LORS DE LA CREATION DU CONCOURS DANS Bricon Club  

Une nouvelle case est créée dans l’onglet « ajouter un concours » de l’application Bricon club. 

I l est maintenant demandé de saisir le numéro du permis de lâcher lors de la création du concours dans le Bricon 

club (vous retrouvez ce numéro sur l’application FCF Pir). 

EXEMPLE 

 

 

ATTENTION : L’ensemble des concours saisis avant le 20/05/2026 et non encore enlogés ont été 

supprimé. Il faut donc recréer les prochains concours à enloger. 

Il faut maintenant saisir le numéro 

du permis de lâcher lors de la 

création du concours dans le 

Bricon Club Pas Live 


